


























































 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

100817101 
VL/VL/      

      
      
A LYON 3ème (Rhône), au siège de l’Office Notarial, ci-après nommé, 
Maître Vincent LESCUYER Notaire au sein de l’Etude de Maître Médéric 

BRAC DE LA PERRIÈRE, Notaire titulaire de l’Office notarial de LYON 3ème, 31 
Cours du Docteur Long, soussigné, 

 
A REÇU le présent acte contenant PROCURATION à la requête de : 
 
1°/ Monsieur Thibaut Emmanuel Marie RITTER MERSH, étudiant, demeurant 

à LYON 1ER ARRONDISSEMENT (69001) 6 rue d'Algérie. 
Né à CHAMBRAY-LES-TOURS (37170) le 18 décembre 2001. 
Célibataire. 
Non lié par un pacte civil de solidarité. 
De nationalité française. 
Résident au sens de la réglementation fiscale. 
 
2°/ Madame Clémence Caroline Frédérique RITTER MERSCH, étudiante, 

demeurant à LYON 5ÈME ARRONDISSEMENT (69005) 16 rue Juiverie. 
Née à BETHUNE (62400) le 12 août 1998. 
Célibataire. 
Non liée par un pacte civil de solidarité. 
De nationalité française. 
Résidente au sens de la réglementation fiscale. 
 
Figurant ci-après sous la dénomination "le constituant" ou "le mandant". 
 

MANDAT 

Le mandant constitue, par les présentes, pour son mandataire spécial :  
 
Tout collaborateur en l’étude de la  Société Civile Professionnelle «Jean-Marc 

CUIF, Benoît CUIF et Estelle TOURRAND-HEMMER", titulaire de l'Office Notarial à la 
Résidence de NANCY (Meurthe et Moselle) Place André Maginot, 

 

LE VINGT QUATRE MARS
L'AN DEUX MILLE VINGT DEUX,
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POUVOIR 

A l’effet de, pour lui et en son nom : 
 
Accepter la donation à titre de partage anticipé des biens que : 
 
Monsieur Eric RITTER, demeurant à NANTES (44000) 20 rue du Docteur 

Brindeau . 
Né à CLERMONT-FERRAND (63000) le 10 janvier 1968. 
 
Se propose de faire à ses  deux enfants et seuls présomptifs héritiers 

mandants aux présentes  et notamment de l’attribution à son profit   de LA TOUTE 
PROPRIETE pour certains et de la NUE-PROPRIETE pour d’autres, des biens 
suivants, et accepter les attributions suivantes  

 
Attribution à Monsieur Thibaut RITTER  MERSCH 
Il lui est attribué, ce qu' il accepte, les lots suivants savoir  
 
1/  « LOT UN »  2.000 actions 2ELECTM pour une valeur de    2.000,00 EUR 
 
2/  « LOT TROIS  »  371.610 parts de FINANCIERE BRINDEAU pour une 

valeur de    929.000,00 EUR   
 
3/  « LOT CINQ »  la nue propriété  de 371.610 parts de FINANCIERE 

BRINDEAU pour une valeur de    464.500,00 EUR 
 
  -----------------------  
Soit total égal à .................................................................  1 395 500,00 EUR 
 
Soit une valeur totale donnée de UN MILLION TROIS CENT QUATRE-

VINGT-QUINZE MILLE CINQ CENTS EUROS (1.395.500,00 EUR). 
 
 
Attribution à  Mademoiselle Clémence RITTER MERSCH: 
Il lui est attribué, ce qu' elle accepte, les lots suivants savoir 
 
1/  « LOT DEUX »  2.000 actions 2ELECTM pour une valeur de    2.000,00 

EUR 
 
2/  « LOT QUATRE   »  371.610 parts de FINANCIERE BRINDEAU pour une 

valeur de    929.000,00 EUR   
 
3/  « LOT SIX»  la nue propriété  de 371.610 parts de FINANCIERE 

BRINDEAU pour une valeur de    464.500,00 EUR 
  -----------------------  
Soit total égal à .................................................................  1 395 500,00 EUR 
 
Soit une valeur totale donnée de UN MILLION TROIS CENT QUATRE-

VINGT-QUINZE MILLE CINQ CENTS EUROS (1.395.500,00 EUR). 
 

CONDITIONS GENERALES DU MANDAT 

Le mandant donne au mandataire pouvoir de : 

• Accepter l'attribution aux charges et conditions relatées aux présentes et 
celles figurant au projet d’acte ci-annexé. 

• L'obliger, solidairement ou non avec tous codonataires, à l'exécution des 
charges et conditions de la donation-partage dont il s'agit ; requérir 
l'inscription du privilège de copartageant ou en dispenser le notaire. 
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• Recevoir toutes sommes qui pourraient revenir au mandant à quelque titre 
que ce soit, en donner alors quittance ; payer celles qu'il pourrait devoir. 

• Se faire remettre tous titres et pièces ; en donner ou retirer décharges. 

• Attester avoir connaissance des dispositions relatives à l’aide sociale et de 
leurs conséquences lorsque la donation intervient après l’obtention de celle-ci 
ou dans les dix ans précédant cette obtention. 

CARACTERE DE LA DONATION-PARTAGE 

La présente donation-partage est consentie à titre d’avancement de part 
successorale. Les biens donnés s’imputent sur la part de réserve des DONATAIRES 
conformément à l’article 1077 du Code civil. 

 

AUTORISATION DE DESTRUCTION DES DOCUMENTS ET PIECES 

Le mandant autorise l’office notarial à détruire toutes pièces et tous 
documents établis en vue de la conclusion de l’acte pour lequel cette procuration est 
mise en œuvre, considérant que l'acte contiendra l’intégralité des conventions et 
justificatifs y annexés auxquels il entend donner le caractère d’authenticité. 

 

PLURI REPRESENTATION 

Le mandant, sauf s’il est le représentant d’une personne morale, autorise dès 
à présent le mandataire à déroger au principe édicté par l'alinéa premier de l'article 
1161 du Code civil qui dispose qu'un représentant d'une personne physique ne peut 
agir pour le compte de plusieurs parties au contrat en opposition d'intérêts ni 
contracter pour son propre compte avec le représenté. Dans cette hypothèse, le 
mandataire ne devra pas faire prédominer les intérêts de l'une des parties au 
préjudice de l'autre. 

 

DECHARGE DE MANDAT 

À la suite de ces opérations, le mandataire sera bien et valablement déchargé 
de tout ce qu’il aura effectué en vertu du présent mandat et des déclarations du 
constituant par le seul fait de l’accomplissement de l’opération, sans qu’il soit besoin à 
cet égard d’un écrit spécial. 

 
Aux effets ci-dessus, passer et signer tous actes et pièces, élire 

domicile, substituer et, généralement, faire le nécessaire. 
 

MENTION SUR LA PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES 

L’Office notarial traite des données personnelles concernant les personnes 
mentionnées aux présentes, pour l’accomplissement des activités notariales, 
notamment de formalités d’actes. 

Ce traitement est fondé sur le respect d’une obligation légale et l’exécution 
d’une mission relevant de l’exercice de l’autorité publique déléguée par l’Etat dont 
sont investis les notaires, officiers publics, conformément à l’ordonnance n°45-2590 
du 2 novembre 1945. 

Ces données seront susceptibles d’être transférées aux destinataires 
suivants : 

• les administrations ou partenaires légalement habilités tels que la Direction 
Générale des Finances Publiques, ou, le cas échéant, le livre foncier, les 
instances notariales, les organismes du notariat, les fichiers centraux de la 
profession notariale (Fichier Central Des Dernières Volontés, Minutier Central 
Électronique des Notaires, registre du PACS, etc.), 

• les offices notariaux participant ou concourant à l’acte, 
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• les établissements financiers concernés, 

• les organismes de conseils spécialisés pour la gestion des activités notariales, 

• le Conseil supérieur du notariat ou son délégataire, pour la production des 
statistiques permettant l’évaluation des biens immobiliers, en application du 
décret n° 2013-803 du 3 septembre 2013, 

• les organismes publics ou privés pour des opérations de vérification dans le 
cadre de la recherche de personnalités politiquement exposées ou ayant fait 
l'objet de gel des avoirs ou sanctions, de la lutte contre le blanchiment des 
capitaux et le financement du terrorisme. Ces vérifications font l'objet d'un 
transfert de données dans un pays situé hors de l'Union Européenne 
disposant d'une législation sur la protection des données reconnue comme 
équivalente par la Commission européenne. 

La communication de ces données à ces destinataires peut être indispensable 
pour l’accomplissement des activités notariales.  

Les documents permettant d’établir, d’enregistrer et de publier les actes sont 
conservés 30 ans à compter de la réalisation de l’ensemble des formalités. L’acte 
authentique et ses annexes sont conservés 75 ans et 100 ans lorsque l’acte porte sur 
des personnes mineures ou majeures protégées. Les vérifications liées aux 
personnalités politiquement exposées, au blanchiment des capitaux et au financement 
du terrorisme sont conservées 5 ans après la fin de la relation d’affaires. 

Conformément à la réglementation en vigueur relative à la protection des 
données personnelles, les intéressés peuvent demander l’accès aux données les 
concernant. Le cas échéant, ils peuvent demander la rectification ou l’effacement de 
celles-ci, obtenir la limitation du traitement de ces données ou s'y opposer pour des 
raisons tenant à leur situation particulière. Ils peuvent également définir des directives 
relatives à la conservation, à l’effacement et à la communication de leurs données 
personnelles après leur décès. 

L’Office notarial a désigné un Délégué à la protection des données que les 
intéressés peuvent contacter à l’adresse suivante : office.bracdelaperriere@notaires.fr 
.  

Si ces personnes estiment, après avoir contacté l’Office notarial, que leurs 
droits ne sont pas respectés, elles peuvent introduire une réclamation auprès d’une 
autorité européenne de contrôle, la Commission Nationale de l’Informatique et des 
Libertés pour la France. 

 

ENREGISTREMENT 

Droit payé sur état : 25 euros. 
 

FORMALISME LIE AUX ANNEXES 

Les annexes, s'il en existe, font partie intégrante de la minute. 
Lorsque l'acte est établi sur support papier les pièces annexées à l'acte sont 

revêtues d'une mention constatant cette annexe et signée du notaire, sauf si les 
feuilles de l'acte et des annexes sont réunies par un procédé empêchant toute 
substitution ou addition. 

Si l’acte est établi sur support électronique, la signature du notaire en fin 
d’acte vaut également pour ses annexes. 

 

DONT ACTE sans renvoi établi suivant modèle établi par Maître 
Séverine PARIS- HUET, Notaire au 2, Place André Maginot 54000 NANCY 

 
Généré en l’office notarial et visualisé sur support électronique aux lieu, jour, 

mois et an indiqués en entête du présent acte. 
Et lecture faite, le mandant a certifié exactes les déclarations le concernant, 

avant d'apposer sa signature manuscrite sur tablette numérique. 
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Puis le notaire qui a recueilli l'image de sa signature manuscrite a lui-même 
signé au moyen d'un procédé de signature électronique qualifié. 

 
 



Mme RITTER MERSCH 
Clémence a signé

à LYON 
le 24 mars 2022

M. RITTER MERSH 
Thibaut a signé
à LYON 
le 24 mars 2022

et le notaire Me 
LESCUYER VINCENT a 
signé
à LYON 
L'AN DEUX MILLE VINGT DEUX  
LE VINGT QUATRE MARS























































 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

100081501   
MD/CH/      

      
      
A PARIS (12ème arrondissement), au siège de l’Office Notarial, ci-après 

nommé, 
Maître Marie DENET, Notaire Associé de la Société d’Exercice Libéral par 

Actions Simplifiée « JM. CUIF, B. CUIF, M. DENET et E. TOURRAND-HEMMER », 
titulaire d’un Office Notarial à PARIS, 2 Avenue du Trône,   

 
A REÇU le présent acte contenant PROCURATION à la requête de : 
 
Monsieur Ludovic Yannick LHUILLIER, assistant product manager, 

demeurant à NANTES (44000) 20 rue Docteur Brindeau. 
Né à NANCY (54000) le 18 septembre 1995. 
Célibataire. 
Non lié par un pacte civil de solidarité. 
De nationalité française. 
Résident au sens de la réglementation fiscale. 
 

MANDAT 

Le mandant constitue, par les présentes, pour son mandataire spécial :  
Tout collaborateur de la Société Civile Professionnelle «Jean-Marc CUIF, 

Benoît CUIF et Estelle TOURRAND-HEMMER", titulaire de l'Office Notarial à la 
Résidence de NANCY (Meurthe et Moselle) Place André Maginot, 

 

POUVOIR 

A l’effet de, pour lui et en son nom : 
 
Accepter la donation à titre de partage anticipé des biens que Madame 

Elisabeth Sandrine BURETTE, entrepreneur, demeurant à NANTES (44000) 20 rue 
docteur Brindeau. 

Née à NANCY (54000) le 9 mai 1967. 
Divorcée de Monsieur Yannick Robert Gilbert LHUILLIER se propose de faire 

à ses deux enfants et seuls présomptifs héritiers parmi lesquels se trouve le 
mandant et notamment de l’attribution à son profit : 

 

DROITS D'ENREGISTREMENT 

PAYES SUR ETAT : 25 € 

LE VINGT CINQ MARS
L'AN DEUX MILLE VINGT DEUX,
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Attributions à Monsieur Ludovic LHUILLIER 

 
Il lui est attribué, ce qu'il accepte, les lots ci-dessus intitulés savoir  
 
1/ « LOT UN » 2.000 actions 2ELECTM pour une valeur de    2.000,00 EUR 
 
2/ « LOT TROIS » 185.805 parts de FINANCIERE 

BRINDEAU pour une valeur de QUATRE CENT SOIXANTE-
QUATRE MILLE CINQ CENTS EUROS,  

Ci, ...........................................................................................  464 500,00 EUR 
  
3/ « LOT CINQ » la nue propriété de 185.805 parts de 

FINANCIERE BRINDEAU de DEUX CENT TRENTE-DEUX 
MILLE DEUX CENT CINQUANTE EUROS,  

Ci, ...........................................................................................  232 250,00 EUR 
  
  -----------------------  
Soit total égal à ....................................................................  698 750,00 EUR 
 
Soit une valeur totale donnée de SIX CENT QUATRE-VINGT-DIX-HUIT 

MILLE SEPT CENT CINQUANTE EUROS (698.750,00 EUR)   
  
 

RESERVE D’USUFRUIT  

Réserve sera faite au profit du donateur de l'usufruit, pendant sa vie, sur 
partie des titres donnés. 

Le donataire les prendra dans l'état où ils se trouveront au jour de l’entrée en 
jouissance et fera son affaire personnelle, à compter de ce jour, des impôts, charges, 
assurances et contributions de toute nature auxquels le ou les biens pourront être 
assujettis, ceux-ci étant jusqu’à cette date à la charge et responsabilité du donateur. 

 

REPARTITION EGALITAIRE 

Les biens donnés et à partager seront répartis égalitairement entre les 
DONATAIRES, à concurrence de moitié chacun et ce à titre de condition impulsive et 
déterminante des présentes sans laquelle les parties ne seraient pas intervenues. 

Les attributions s’effectuent selon les modalités suivantes. 
La présente donation-partage est consentie à titre d’avancement de part 

successorale. Les biens donnés s’imputent sur la part de réserve des DONATAIRES 
conformément à l’article 1077 du Code civil. 

 

CONDITIONS GENERALES DU MANDAT 

Le mandant donne au mandataire pouvoir de : 

• Accepter l'attribution aux charges et conditions relatées dans le projet de 
d’acte annexé aux présentes. 

• L'obliger, solidairement ou non avec tous codonataires, à l'exécution des 
charges et conditions de la donation-partage dont il s'agit ; requérir 
l'inscription du privilège de copartageant ou en dispenser le notaire. 

• Recevoir toutes sommes qui pourraient revenir au mandant à quelque titre 
que ce soit, en donner alors quittance ; payer celles qu'il pourrait devoir. 

• Se faire remettre tous titres et pièces ; en donner ou retirer décharges. 

• Attester avoir connaissance des dispositions relatives à l’aide sociale et de 
leurs conséquences lorsque la donation intervient après l’obtention de celle-ci 
ou dans les dix ans précédant cette obtention. 
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AUTORISATION DE DESTRUCTION DES DOCUMENTS ET PIECES 

Le mandant autorise l’office notarial à détruire toutes pièces et tous 
documents établis en vue de la conclusion de l’acte pour lequel cette procuration est 
mise en œuvre, considérant que l'acte contiendra l’intégralité des conventions et 
justificatifs y annexés auxquels il entend donner le caractère d’authenticité. 

 

PLURI REPRESENTATION 

Le mandant, sauf s’il est le représentant d’une personne morale, autorise dès 
à présent le mandataire à déroger au principe édicté par l'alinéa premier de l'article 
1161 du Code civil qui dispose qu'un représentant d'une personne physique ne peut 
agir pour le compte de plusieurs parties au contrat en opposition d'intérêts ni 
contracter pour son propre compte avec le représenté. Dans cette hypothèse, le 
mandataire ne devra pas faire prédominer les intérêts de l'une des parties au 
préjudice de l'autre. 

 

DECHARGE DE MANDAT 

À la suite de ces opérations, le mandataire sera bien et valablement déchargé 
de tout ce qu’il aura effectué en vertu du présent mandat et des déclarations du 
constituant par le seul fait de l’accomplissement de l’opération, sans qu’il soit besoin à 
cet égard d’un écrit spécial. 

 
Aux effets ci-dessus, passer et signer tous actes et pièces, élire 

domicile, substituer et, généralement, faire le nécessaire. 
 

MENTION SUR LA PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES 

L’Office notarial traite des données personnelles concernant les personnes 
mentionnées aux présentes, pour l’accomplissement des activités notariales, 
notamment de formalités d’actes. 

Ce traitement est fondé sur le respect d’une obligation légale et l’exécution 
d’une mission relevant de l’exercice de l’autorité publique déléguée par l’Etat dont 
sont investis les notaires, officiers publics, conformément à l’ordonnance n°45-2590 
du 2 novembre 1945. 

Ces données seront susceptibles d’être transférées aux destinataires 
suivants : 

• les administrations ou partenaires légalement habilités tels que la Direction 
Générale des Finances Publiques, ou, le cas échéant, le livre foncier, les 
instances notariales, les organismes du notariat, les fichiers centraux de la 
profession notariale (Fichier Central Des Dernières Volontés, Minutier Central 
Électronique des Notaires, registre du PACS, etc.), 

• les offices notariaux participant ou concourant à l’acte, 

• les établissements financiers concernés, 

• les organismes de conseils spécialisés pour la gestion des activités notariales, 

• le Conseil supérieur du notariat ou son délégataire, pour la production des 
statistiques permettant l’évaluation des biens immobiliers, en application du 
décret n° 2013-803 du 3 septembre 2013, 

• les organismes publics ou privés pour des opérations de vérification dans le 
cadre de la recherche de personnalités politiquement exposées ou ayant fait 
l'objet de gel des avoirs ou sanctions, de la lutte contre le blanchiment des 
capitaux et le financement du terrorisme. Ces vérifications font l'objet d'un 
transfert de données dans un pays situé hors de l'Union Européenne 
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disposant d'une législation sur la protection des données reconnue comme 
équivalente par la Commission européenne. 

La communication de ces données à ces destinataires peut être indispensable 
pour l’accomplissement des activités notariales.  

Les documents permettant d’établir, d’enregistrer et de publier les actes sont 
conservés 30 ans à compter de la réalisation de l’ensemble des formalités. L’acte 
authentique et ses annexes sont conservés 75 ans et 100 ans lorsque l’acte porte sur 
des personnes mineures ou majeures protégées. Les vérifications liées aux 
personnalités politiquement exposées, au blanchiment des capitaux et au financement 
du terrorisme sont conservées 5 ans après la fin de la relation d’affaires. 

Conformément à la réglementation en vigueur relative à la protection des 
données personnelles, les intéressés peuvent demander l’accès aux données les 
concernant. Le cas échéant, ils peuvent demander la rectification ou l’effacement de 
celles-ci, obtenir la limitation du traitement de ces données ou s'y opposer pour des 
raisons tenant à leur situation particulière. Ils peuvent également définir des directives 
relatives à la conservation, à l’effacement et à la communication de leurs données 
personnelles après leur décès. 

L’Office notarial a désigné un Délégué à la protection des données que les 
intéressés peuvent contacter à l’adresse suivante : cil@notaires.fr. 

Si ces personnes estiment, après avoir contacté l’Office notarial, que leurs 
droits ne sont pas respectés, elles peuvent introduire une réclamation auprès d’une 
autorité européenne de contrôle, la Commission Nationale de l’Informatique et des 
Libertés pour la France. 

 

ENREGISTREMENT 

Droit payé sur état : 25 euros. 
 

FORMALISME LIE AUX ANNEXES 

Les annexes, s'il en existe, font partie intégrante de la minute. 
Lorsque l'acte est établi sur support papier les pièces annexées à l'acte sont 

revêtues d'une mention constatant cette annexe et signée du notaire, sauf si les 
feuilles de l'acte et des annexes sont réunies par un procédé empêchant toute 
substitution ou addition. 

Si l’acte est établi sur support électronique, la signature du notaire en fin 
d’acte vaut également pour ses annexes. 

 

DONT ACTE sans renvoi 
Généré en l’office notarial et visualisé sur support électronique aux lieu, jour, 

mois et an indiqués en entête du présent acte. 
Et lecture faite, le mandant a certifié exactes les déclarations le concernant, 

avant d'apposer sa signature manuscrite sur tablette numérique. 
Puis le notaire qui a recueilli l'image de sa signature manuscrite a lui-même 

signé au moyen d'un procédé de signature électronique qualifié. 
 

 



M. LHUILLIER 
Ludovic a signé
à PARIS 12 arrondissement 
le 25 mars 2022

et le notaire Me 
DENET MARIE a 
signé
à PARIS 12 arrondissement 
L'AN DEUX MILLE VINGT DEUX  
LE VINGT CINQ MARS



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

100058901  
     /CLC/      

      

      

A NANTES (Loire-Atlantique), 14, avenue Camus, au siège de l’Office 

Notarial, ci-après nommé, 

Maître Jeanne YVON, Notaire titulaire d’un Office Notarial à NANTES, 

14 avenue Camus,   

 

A REÇU le présent acte contenant PROCURATION à la requête de : 

 

Monsieur Maximilien David OLIVA, lycéen, demeurant à NANTES 

(44000) 20 rue docteur Brindeau. 

Né à NANCY (54000) le 13 mars 2004. 

Célibataire. 

Non lié par un pacte civil de solidarité. 

De nationalité française. 

Résident au sens de la réglementation fiscale. 

 

Figurant ci-après sous la dénomination "le constituant" ou "le mandant". 

 

MANDAT 

Le mandant constitue, par les présentes, pour son mandataire spécial :  

 

Tout collaborateur de la Société Civile Professionnelle «Jean-Marc 

CUIF, Benoît CUIF et Estelle TOURRAND-HEMMER", titulaire de l'Office 

Notarial à la Résidence de NANCY (Meurthe et Moselle) Place André 

Maginot, 

 

POUVOIR 

A l’effet de, pour lui et en son nom : 

LE VINGT QUATRE MARS
L'AN DEUX MILLE VINGT DEUX,
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Accepter la donation à titre de partage anticipé des biens que Madame 

Elisabeth Sandrine BURETTE, entrepreneur, demeurant à NANTES (44000) 20 rue 

docteur Brindeau. 

Née à NANCY (54000) le 9 mai 1967. 

Divorcée de Monsieur Yannick Robert Gilbert LHUILLIER  

se propose de faire à ses deux enfants et seuls présomptifs héritiers 

parmi lesquels se trouve le mandant et notamment de l’attribution à son profit: 

 

Attributions à Monsieur Maximilien OLIVA 

 

1/ « LOT DEUX » 2.000 actions 2ELECTM pour une valeur de    2.000,00 EUR 

 

2/  « LOT QUATRE  »  185.805 parts de FINANCIERE 

BRINDEAU pour une valeur de QUATRE CENT SOIXANTE-

QUATRE MILLE CINQ CENTS EUROS,  

Ci, ................................................................................................  464 500,00 EUR 

  

3/  « LOT SIX  »  la nue-propriété  de 185.805  parts 

de FINANCIERE BRINDEAU de DEUX CENT TRENTE-DEUX 

MILLE DEUX CENT CINQUANTE EUROS,  

Ci, ................................................................................................  232 250,00 EUR 

  

  ------------------------  

Soit total égal à.................................................................  698 750,00 EUR 

 

Soit une valeur totale donnée de  SIX CENT QUATRE-VINGT-DIX-HUIT MILLE 

SEPT CENT CINQUANTE EUROS  (698.750,00 EUR)  

 

RESERVE D’USUFRUIT  

Réserve sera faite au profit du donateur de l'usufruit, pendant sa vie, du 

ou des biens donnés. 

Le donataire les prendra dans l'état où ils se trouveront au jour de l’entrée 

en jouissance et fera son affaire personnelle, à compter de ce jour, des impôts, 

charges, assurances et contributions de toute nature auxquels le ou les biens 

pourront être assujettis, ceux-ci étant jusqu’à cette date à la charge et 

responsabilité du donateur. 

 

REPARTITION EGALITAIRE 

Les biens donnés et à partager seront répartis égalitairement entre les 

DONATAIRES, à concurrence de moitié chacun et ce à titre de condition impulsive 

et déterminante des présentes sans laquelle les parties ne seraient pas 

intervenues. 

Les attributions s’effectuent selon les modalités suivantes. 

La présente donation-partage est consentie à titre d’avancement de part 

successorale. Les biens donnés s’imputent sur la part de réserve des 

DONATAIRES conformément à l’article 1077 du Code civil. 
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CONDITIONS GENERALES DU MANDAT 

Le mandant donne au mandataire pouvoir de : 

• Accepter l'attribution aux charges et conditions relatées dans le projet de 

d’ acte annexé aux présentes. 

• L'obliger, solidairement ou non avec tous codonataires, à l'exécution des 

charges et conditions de la donation-partage dont il s'agit ; requérir 

l'inscription du privilège de copartageant ou en dispenser le notaire. 

• Recevoir toutes sommes qui pourraient revenir au mandant à quelque 

titre que ce soit, en donner alors quittance ; payer celles qu'il pourrait 

devoir. 

• Se faire remettre tous titres et pièces ; en donner ou retirer décharges. 

• Attester avoir connaissance des dispositions relatives à l’aide sociale et de 

leurs conséquences lorsque la donation intervient après l’obtention de 

celle-ci ou dans les dix ans précédant cette obtention. 

 

PLURI REPRESENTATION 

Le mandant, sauf s’il est le représentant d’une personne morale, autorise 

dès à présent le mandataire à déroger au principe édicté par l'alinéa premier de 

l'article 1161 du Code civil qui dispose qu'un représentant d'une personne 

physique ne peut agir pour le compte de plusieurs parties au contrat en 

opposition d'intérêts ni contracter pour son propre compte avec le représenté. 

Dans cette hypothèse, le mandataire ne devra pas faire prédominer les intérêts 

de l'une des parties au préjudice de l'autre. 

 

DECHARGE DE MANDAT 

À la suite de ces opérations, le mandataire sera bien et valablement 

déchargé de tout ce qu’il aura effectué en vertu du présent mandat et des 

déclarations du constituant par le seul fait de l’accomplissement de l’opération, 

sans qu’il soit besoin à cet égard d’un écrit spécial. 

 

Aux effets ci-dessus, passer et signer tous actes et pièces, élire 

domicile, substituer et, généralement, faire le nécessaire. 

 

MENTION SUR LA PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES 

L’Office notarial traite des données personnelles concernant les 

personnes mentionnées aux présentes, pour l’accomplissement des activités 

notariales, notamment de formalités d’actes. 

Ce traitement est fondé sur le respect d’une obligation légale et 

l’exécution d’une mission relevant de l’exercice de l’autorité publique déléguée par 

l’Etat dont sont investis les notaires, officiers publics, conformément à 

l’ordonnance n°45-2590 du 2 novembre 1945. 

Ces données seront susceptibles d’être transférées aux destinataires 

suivants : 
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• les administrations ou partenaires légalement habilités tels que la 

Direction Générale des Finances Publiques, ou, le cas échéant, le livre 

foncier, les instances notariales, les organismes du notariat, les fichiers 

centraux de la profession notariale (Fichier Central Des Dernières 

Volontés, Minutier Central Électronique des Notaires, registre du PACS, 

etc.), 

• les offices notariaux participant ou concourant à l’acte, 

• les établissements financiers concernés, 

• les organismes de conseils spécialisés pour la gestion des activités 

notariales, 

• le Conseil supérieur du notariat ou son délégataire, pour la production des 

statistiques permettant l’évaluation des biens immobiliers, en application 

du décret n° 2013-803 du 3 septembre 2013, 

• les organismes publics ou privés pour des opérations de vérification dans 

le cadre de la recherche de personnalités politiquement exposées ou 

ayant fait l'objet de gel des avoirs ou sanctions, de la lutte contre le 

blanchiment des capitaux et le financement du terrorisme. Ces 

vérifications font l'objet d'un transfert de données dans un pays situé hors 

de l'Union Européenne disposant d'une législation sur la protection des 

données reconnue comme équivalente par la Commission européenne. 

La communication de ces données à ces destinataires peut être 

indispensable pour l’accomplissement des activités notariales.  

Les documents permettant d’établir, d’enregistrer et de publier les actes 

sont conservés 30 ans à compter de la réalisation de l’ensemble des formalités. 

L’acte authentique et ses annexes sont conservés 75 ans et 100 ans lorsque l’acte 

porte sur des personnes mineures ou majeures protégées. Les vérifications liées 

aux personnalités politiquement exposées, au blanchiment des capitaux et au 

financement du terrorisme sont conservées 5 ans après la fin de la relation 

d’affaires. 

Conformément à la réglementation en vigueur relative à la protection des 

données personnelles, les intéressés peuvent demander l’accès aux données les 

concernant. Le cas échéant, ils peuvent demander la rectification ou l’effacement 

de celles-ci, obtenir la limitation du traitement de ces données ou vous y opposer 

pour des raisons tenant à votre situation particulière.   

L’Office notarial a désigné un Délégué à la protection des données que les 

intéressés peuvent contacter à l’adresse suivante : 

dpo.notaires@datavigiprotection.fr. 

Si ces personnes estiment, après avoir contacté l’Office notarial, que leurs 

droits ne sont pas respectés, elles peuvent introduire une réclamation auprès 

d’une autorité européenne de contrôle, la Commission Nationale de 

l’Informatique et des Libertés pour la France. 

 

ENREGISTREMENT 

Droit payé sur état : 25 euros. 
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FORMALISME LIE AUX ANNEXES 

Les annexes, s'il en existe, font partie intégrante de la minute. 

Lorsque l'acte est établi sur support papier les pièces annexées à l'acte 

sont revêtues d'une mention constatant cette annexe et signée du notaire, sauf si 

les feuilles de l'acte et des annexes sont réunies par un procédé empêchant toute 

substitution ou addition. 

Si l’acte est établi sur support électronique, la signature du notaire en fin 

d’acte vaut également pour ses annexes. 

 

DONT ACTE sans renvoi 

Généré en l’office notarial et visualisé sur support électronique aux lieu, 

jour, mois et an indiqués en entête du présent acte. 

Et lecture faite, le mandant a certifié exactes les déclarations le 

concernant, avant d'apposer sa signature manuscrite sur tablette numérique. 

Puis le notaire qui a recueilli l'image de sa signature manuscrite a lui-

même signé au moyen d'un procédé de signature électronique qualifié. 

 

 



M. OLIVA Maximilien a 
signé
à NANTES 
le 24 mars 2022

et le notaire Me 
YVON JEANNE a 
signé
à NANTES 
L'AN DEUX MILLE VINGT DEUX  
LE VINGT QUATRE MARS








































